
 
 
2022/2023    Limoges, le 6 mars 2023   
 
Compte-rendu     
Lundi 27 février 2023 

 
 

Objet Conseil de l’Ecole Doctorale 654, LSHS 
Lieu FLSH, salle A 203 
Date Lundi 27 février 2023 
Heure 10h-11h30 

 

 

Participant·es Structure/Service 
Choukri Ben Ayed  Directeur-adjoint ED 654 LSHS 
Soazig Villerbu, Directrice ED 654 LSHS,  
Anne Massoni directrice laboratoire CRIHAM 
Olivier Masclet Directeur laboratoire GRESCO 
Patricia Alonso Directrice laboratoire FRED 
Till Kuhnle Directeur laboratoire EHIC 
Nicolas Couégnas Directeur laboratoire CERES 

Frédérique Savignat Chargée de professionnalisation des doctorants 
Rowan Coste Représentante des doctorants LSHS 
Charline Brandy Représentante des doctorants LSHS Suppléante 
Dorian Guillon Gestionnaire de l’ED 654 LSHS 
Aurélie Angleraud Responsable administrative Collège Des Écoles 

Doctorales 
Rémi Crouzevialle, Ingénieur FLSH 
Delphine de Boisseson ENSAD 

  
Excusé·es :  

- Jacques Migozzi, directeur IRSHS, pouvoir donné à Soazig Villerbu 
- Nicole Pignier, directrice-adjointe à la recherche de la FLSH 
- Vincent Gloaguen, vice-président formation doctorale 
- Frédéric Richard, directeur laboratoire GEOLAB 
- Yvan Chasson, représentant des doctorant·es, et son suppléant Thomas Ghiskier. 
- Aurélie Van Den Daele, directrice du Théâtre de l’Union 
- Marie-Pierre Janailhac :  
- Marc Moyon : Directeur de l’INSPE 
- Le Conseil Régional affirme toujours réfléchir à la proposition de proposer un membre 

extérieur au conseil de l’ED. 
 
 

 



 

Ordre du jour :  

- Organisation financière de l’ED  
 
 

Le budget 2023 de l’ED s’établit comme suit en trois postes budgétaires fongibles : 
 

- Fonctionnement (journées thématiques, formations diverses, CSI…) : 2 
400 euros 

o En raison d’un budget limité, l’ED propose que les CSI soient organisés 
en visio-conférence ou mode hybride, sauf exceptions.  

Vote 
§ Non : 0 
§ Abstention : 0 
§ Oui : 15 

- Soutenances : 22 400 euros 
- Mobilités doctorantes pour événements d’envergure internationale : 8 
000 euros dont deux fois 10 % gelés et mobilisables le cas échéant en fin 
d’année, donc une base de départ de 6 400 euros. Ces frais doivent être 
avancés par les laboratoires, puis réimputés par l’ED et l’ED ne peut financer 
de frais d’inscriptions à des colloques/congrès.  

 
Pour organiser la répartition des financements des mobilités doctorantes, l’ED 

propose que l’année soit découpée en trois périodes budgétaires de quatre mois 
(janvier-avril ; mai-août ; septembre-décembre) : à chaque période est attribuée un 
tiers du budget annuel et les demandes doivent arriver au moins deux mois en amont 
des événements à financer afin de pouvoir planifier les dépenses. Est prise en 
compte la date de l’événement à financer et non la date de la demande de 
financement. Les fonds non dépensés sur une période sont reportés sur la suivante. 

Votre sur cette proposition : 
§ Non : 0 
§ Abstention : 1  
§ Oui : 14 

 
 

 
Il est rappelé par ailleurs Les doctorant·es non-résident·es à Limoges ne 

peuvent pas être financé·es pour venir à des événements organisés à Limoges.   
 

Addenda : 
Les montants maximum sont fixés pour toutes les ED  
- Colloque/congrès d'envergure internationale (En France ou à l'étranger) : 
    * 350€pour les manifestations en Europe / 700€ pour les manifestations hors 
Europe (hors frais d'inscription et de visa), 
    * Max 2 manifestations par doctorant·es pour la durée de la thèse. 
-  Séjours scientifiques à l'étranger : 
    * 1  par doctorant·e sur la durée de la thèse, 
    * Prise en charge plafonnée à 1500€ . 

 
      Signature de la directrice de l’ED 




